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Nouvelle limite d'agglomération + 92ml
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Emprise du projet Fossé pour reprendre les eaux du bassin versant

Cheminement piéton

Ecluse en agglomération
avec passage piéton

Compétence : Le Mans Métropole

Accotement drainant
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Traversée existante reprise

Traversée existante
à prolonger

Fossé existant

Traversée existante

Exutoire existant
vers l'Huisne

Exutoire existant
vers l'Huisne

Accotement drainant

159

Deux lignes de haies sur environ 285 ml
- Une ligne avec un mélange de Troënes des bois,
houx et de charmes côté route
(Garde son feuillage en hiver)
- Une ligne avec un mélange de Troënes des bois,
Charmes, Viorne Obier, Cornouiller Sanguin
et Lilas côté Chemin
(Diversité de feuillage et floraison)

(Compétence : commune d'Yvré l'Evêque)
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La Directrice des Routes

ProjeteurObjet de la modificationIndice Date

Chargé d’opération :Echelle : Format :Date :

Passage de Vaux

RD 91
Commune d'Yvré-l'Evêque

Projet

Vue en plan

Service Ingénierie Routière
Bureau des Etudes d'Infrastructures

27/04/2017 1/500  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christian GROSBOIS

Etienne CORBEAU

Marie SAJOUS

Le Chef du Bureau des Etudes d'Infrastructures

Le Chef du Service Ingénierie Routière

03/07/2017 - Q:\BEI\ETUDES-BEI\1-OPERATIONS-CG72\2015-01-RD91-YVRE-LEVEQUE-VAUX\15-PRO\rd91-yvre-vaux-proj et


